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Pr6sidents de s6ance : Mme GUERIN Marie-Pierre, Maire de La Meilleraye de Bretagne

Pr6sents: l\resdames GUERIN Marie-Pierre, CHANTOME Yannick, BELLIER Nathalie, ROUSSEL
Laurence - LOMND Marie-Therdse - VARENTERGHEM Sylvie - ROBERT Lucy - BELLEIL Nicole -
THOMAZI Anne - iressieurs GICOUEL Jean-Yves, BERTIN Emmanuel, ROBERT Eric, JULIENNE irichel
- PLOTEAU Samuel- OUELENNEC Philippe

Excuses- Absents : Mrs LEVEQUE Florian, MASSE Emmanuel,

Nombre de membres du conseil municipal en exercice : '18

Nombre de pr6sents : '16

Exprim6s : 16

Date de convocation : 21 la\|iet 2023

Date d'affichage de la convocation : 21 fevnet 2023

Secr6taire de s6ance : Conform6ment aux dispositions de l'article L 2121-15 du CGCT, il est procede a la
nomination du secr6taire de s6ance. Madame THOMAZI Anne est designee en qualit6 de secr6taire par le
conseil municipal et accepte cette fonction.

Ordre du iour:
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 janvier 2023
DPU
Convention de mise a disposition de service avec Territoire d'Energie
Demande d'acquisition de terrain communal a la CorbiCre
Compte rendu de la commission Voirie et Financement des travaux de busage
Poinl sur divers dossiers :

a. Financement des travaux de r6habilitation et d'agrandissement de la superette (simulation
de loyer)

b. Point sur le diagnostic du clocher de l'Eglise
c. Point sur les dossiers en cours de proc6dure sur la mise en s6curit6 des biens (52 et 88 rue

des Frdres Templ6)
7- lnformations prises par d6legation du conseil municipal
8- Finances M57:fongibilite des credits en fonclionnement et investissement
9- Questions diverses

a Deploiement des dispositifs de recueil des demandes de titres d'identit6
b. Programmation d'une reunion commission batiments

Point 1 : Approbation du proces-verbal du conseil municipal du 20 ianvier 2023 : Les membres du
conseil municipal APPROUVE a L'UNANIMITE le procds-verbal relatif au Conseil municipal du 20 janvier
2023
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CONSEIL MUNICIPAL

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU LUNDI 27 FEVRIER 2023 A 19 h 30

a la Mairie



- 
Point n" 2 : Droit de pr6emption

Le Conseil Municipal, aprds avoir d6lib6re, DECIDE de ne pas exercer de droit de pr6emption sur les

parcelles :

. ZT 128, 130 , 132 d'une superficie totale de 130 m2, sises Le Fregetin Croix Camus appartenant A

Mme PROVOST Monique demeurant 3 la Croix camus en cette commune.
. ZT 133 d'une superficie totale de 198 m2, sise Le Fregetin Croix Camus appartenant e Mr

GENDRY Ghislain et Mme DAUDIN Angelique demeurant 5 la Croix camus en cette commune
. YC 285p, 286p, 288p, 287p, d'une superficie totale de 42 m2, sises 1 impasse des P6rigolettes,

appartenant a AFM Pays de Loire - 2 place de la gare - 29 870 LANNILIS.
. A 1298, 1557, 1653, 1655 d'une superficie totale 1 478 m2 sises 19 et 21 Le Bas Fouy

appartenant aux consorts BIDAUD (Mr BIDAUD Christophe L'aubaudidre 44'170 VAY - Mme

BIDAUD Yolanda 6 rue de la Ville Marie 44110 CHATEAUBRIANT - Mme DAUFFY Angelique 260

rue d'Ancenis 44522 POUILLE LES COTEAUX - Mr DAUFFY J6rome 32 place des Ajoncs i14660

RoUGE - Mme DAUFFY M6lissa 15 rue du calvaire 44440 RIAILLE - Mme DAUFFY C6line Le

Landais 44522 POUILLE LES COTEAUX)
. A 813 d'une superficie totale de 225 m2 sise 12 la Corbidre appartenant e Mr S6bastien ORSEAU

demeurant 2 Galichet,t4390 NORT SUR ERDRE.
. A 285p et A 1681p d'une superficie totale de 3 215 m2 sises le Bas Fouy appartenant a Mr

BAFFALY VVilliam demeurant le Clos 214440 TMNS SUR ERDRE.

Point n'3 : Convention de mise a disposition de service avec Territoire d'Energie

Madame le Maire expose que TERRITOIRES il4 par le biais de son service Transition Energ6tique, a mis

en place un dispositif solaire ayant pour objectif de faciliter l'6mergence de projets photovoltaiques sur
toiture sur le territoire d6partemental, qu'il propose aux collectivit6s adh6rentes.

En l'espace la commune s'est rapprochee de TE 44 afin de r6aliser un pr6 diagnostic de la structure de
l'espace sportif pour disposer d'un 6ventuel systCme de fixation photovoltaique.

Le conseil municipal, aprCs en avoir d6lib6r6, e l'unanimit6, docide :

- D'ACCEPTER les termes de la convention de mise a disposition de service ( Etudes de faisabilit6
photovoltaiques ) avec TE 44 pour un pr6 diagnostic de l'espace sportif moyennant une prestation

d'un montant de 429 €
- D'AUTORISER lvladame le Maire a signer les documents n6c€ssaires a la pr6sente delib6ration.

Point n" 4 : Demande d'acquisition de terrain communal a la Corbiore

lvladame le Maire expose que Madame et Monsieur BOISTEAU Jocelyn souhaite acquerir une partie du

terrain communal qui jouxte la parcelle D 813 en voie d'acquisition se situant au '12, la Corbidre.

lvladame le Maire expose que ledit terrain communal appartient au domaine public de la commune et est
inali6nable a I'heure actuelle.

Aussi, se trouve sur ce terrain un puits et une croix : la commune souhaite conserver le petit patrimoine bati

et preserver son environnement. La valorisation du petit patrimoine ne doit pas prendre en compte
exclusivement le bien mais aussi le paysage qui l'entoure

Le conseil municipal, aprds en avoir d6lib6r6, DECIDE :

- D'6mettre un avis ddfavorable a la demande de Mme et Mr BOISTEAU.

Point n' 5 : Compte rendu de la commission Voirie et Financement des travaux de busage

Travaux a venir :

Terrain de football :

Un Poteau cass6 (Iilet pare-ballons terrain de lootball) remettre un autre poteau en renfort.
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- Etanq des LavandiCres

Casser la chape de b6ton des anciennes toilettes

Couler deux chapes de b6ton pour table fixation table de Ping-pong 50 m2 etieu d'6chec 2 m2.

Bi-couche a r6aliser sur le chemin d'accds cote chemin de la vieille cure.

Cr6ation d'une patte d'oie au bout de ce Cheman.

Bi-couche 6galement sur l'accds PMR.
Suppression des 2 passerelles qui seront remplac6es par un busage s 600 longueur e d6finir.

Parkinq Mairie
Continuer les travaux du parking derridre la Mairie

Ecole/cantine. 06riscolaire
Agrandissement de la cour du p6riscolaire ; espace enherb6 (cl6ture et portail)
Am6nagement du nouveau passage pour se rendre a l'6cole publique.

Busaoe
A la chesnais

Prooramme 2023
Curage des foss6s + enduits superflciels a d6finir

Panneaux de signalisations

06lib6ration : financement des travaux de busage
Madame le lraire expose que la commission voirie propose au conseil municipalde d6lib6rer concernant la
prise en charge des travaux de busage des foss6s d'eaux pluviales, le long des propri6tes qui e ce jour se
font sans formalisme particulier.

A compter du 1e'mars 2023, sur proposition de la commission voirie, il est propos6 :

- que toutes demandes de travaux de busage des foss6s d'eaux pluviales doivent faire
obligatoirement l'objet d'une demande de permission de voirie et que l'entretien des buses incombe
aux proprietaires des terrains.

- Dour le busaoe oermettant l'accas des terrains constructibles : la commune r6alise a ses frais la
pose des buses. Le demandeur fournit les buses et le remblai pour cr6er l'accds.

- pour le busaoe oermettant l'accas des terrains aoricoles : la commune realise a ses frais la pose
de buse d'une longueur de 12 mCtres sur voie 6troite ou 9 mdtres en fonction de I'emplacement de l'accds
a cr6er. Le demandeur fournit les buses et le remblai

La commune prend donc en charge uniquement la pose des buses et les regards si besoin est uniquement
sur le domaine public.

Le conseil municipal, aprds en avoir delib6r6, a I'unanimit6, d6cide :

- D'approuver la proc6dure propos6e ci-dessus
- Donner tous pouvoirs au maire ou adjoint au maire pour l'application de cette d6cision et pour

signer toutes piaces n6cessaires

Point 6 : Point sur divers dossiers :

a. Financement des travaux de r6habilitation et d'agrandissement de la sup6rette (simulation
de loyer)

Une simulation du loyer a 6te r6alis6e la prise en charge de tout ou partie du projet des travaux par
le g6rant de la sup6rette en fonction de i'octroi ou non de la subvention soliicit6e au titre de la
DETR
Loyer actuel 350 €Jmois 420 TTC
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Sans aide 65 000 € 3.85 o/o 10 ans 653 € 894 €
65 000 € 3.9s % 15 ans 479 € 750 €

45 000 € 3.85 % 15 ans 332€ 627 €
Aide de 35 % 45 000 € 3.95 % 10 ans 452€ 727 €

*taux de fbvrier 2023

A cet effet, une rencontre va 6tre programm6e avec Mr HARDY

b. Point sur le diagnostic du clocher de l'Eglise

Report prochaine r6union du conseil municipal : le rapport n'a pas 6t6 transmis par le cabinet
AREST

c. Point sur les dossiers en cours de proc6dure sur la mise en s6curit6 des biens (52 et 88 rue
des Frdres Templ6)

Maison 52 rue des Frdres Templ6
Lecture du courrier adress6 aux consorts CHAILLOU suite d la visite du 1e'f6vrier 2023 de
la maison d'habitation situ6e 52 rue des Frdres Templ6 - 44520 LA MEILLERAYE DE
BRETAGNE en pr6sence de l'expert. Le rapport regu le 09 f6vrier 2023 mentionne les
616ments suivants :

Ext6rieuremenf /es enduits de la fagade sur rue subissenf une alt1ration continue par
d6collement et chute de plaques
Mesure prescrite :

Faire une purge des enduits d6coll6s sur la fagade de la rue des Frdres Temple

Demande d'intentions et d6lais d'interventions concernant la mise en @uvre des travaux de
r6paration n6cessaires par les propri6taires.

En attendant la r6alisation des travaux, une cl6ture de protection sur le domaine public devant
la fagade de la maison a 6t6 mise en place par nos services afin de garantir la s6curit6 des
pi6tons et le dommage 6ventuel aux v6hicules stationn6s en cas de chutes de plaques
d'enduits.

Maison 88 rue des Frdres Templ6
Expertise r6alis6e le 27 flvrier 2022: le rapport sera communiqu6 lors de la prochaine
r6union du conseil municipal

Point 7 : lnformations prises par d6l6gation du conseil municipal

Devis accept6 March6 i proc6dure adapt6e

Date D6signation Lieu ou projet Titulaire du
march6

Montant HT

30t01t2023 Location d'une
nacelle

BAtiments
communaux

NEW LOC 949,90

LSP
17102t2023 Gazon . Espaces verts EDP 122.30
17t02t2023 Fourniture

toile... et fertilisant
Espaces verts VERALIA 1028.48

Financement Montant de
I'emprunt

Taux* Dur6e Ech6ance Loyer
mensuelle revaloris6
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Point n' 8 : Finances M57 : fongibilit6 des cr6dits en fonctionnement et investissement

Madame le Maire expose qu'en raison du basculement en nomenclature M57 depuis le let ianuiet 2022' il

est n6cessaire de procaler parfois a un certain nombre de d6cisions pr6alabbs a cette mise en application

sur le budget principal de la commune et le budget annexe du lotissement.

C'est dans ce cadre que la commune de La Meilleraye de Bretagne est appel6e d d6flnir la politique de

fongibilit6 des cr6dits pour les sections de fonctionnement et d'investissement. En effet, la nomenclature

M57 donne la possibilit6 pour l'ex6cutif, si le Conseil Municipal l'y a autoris6, de proc6der a des virements

de cr6dits de chapitre a chapitre au sein de la mCme section, dans la limite de 7,5% des d6penses r6elles

de la section.

Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budg6taire puisqu'elle offre au Conseil

municipal le pouvoir de d6l6guer au [,Iaire la possibilite de proc6der e des mouvements de cr6dits de

chapitre a chapitre, ,l'exclusion des credits relatifs aux depenses de personnel, dans la limite de 7,5 o/o du

montant des d6penses r6elles de la section concern6e. Cette disposition permettrait notamment

d'amender, dds que le besoin apparaitrait, la repartition des cr6dits alin de les ajuster au mieux' sans

modifier le montant global des sections. Elle permettrait 6galement de r6aliser des op6rations purement

techniques sans attendre.

Dans ce cas, le l\,ilaire serait tenu d'informer l'assemblee delib6rante des mouvements de credits op6r6s

lors de sa plus proche s6ance, dans les memes conditions que la revue des decisions prises dans le cadre

de l'article 121 22-22 du CGCT.

Le Conseil Municipal, apres en avoir d6lib6re, a l'unanimit6 des membres presents et representds d6cide :

- D'autoriser Madame le Maire a proc6der a des mouvements de credits de chapitre a chapitre, e

l'exclusion des credits relatifs aux d6penses de personnel, dans la limite de 7,5 o/o du montant des

d6penses reelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) d6termin6es a l'occasion du

budget.

- D'autoriser le Maire e effectuer toutes les d6marches administratives et financidres n6cessaires a la

p16sente d6lib6ration.

Point no 9 - lnformations divergeg :

- D6oloiement des dispositifs de recueil des demandes de titres d'identite

Candidature de la Mairie de la Meilleraye retenue par la Pr6fecture pour l'6tablissement des titres d'identite

; en cours de reflexion : bureau, installation, moyens humains, date d'ouverture de ce service, combien de
jours,/semaine

Proorammation de dates en mars :

. 7 mars 2023 19 h 30:Commission finances

. 15 mars 2023 a 18 h 30:Commission information

. 20 mars 2023 19 h 30: Conseil municipal
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Aprds avoir 6puis6 l'ordre du jour, Madame le Maire cl6t la s6ance.

Le secr6taire de s6ance

Anne THOMAZI

Le Maire,

Marie-Pierre GUERIN
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